701 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), `Urwa ibn Az-Zubayr a dit: Ibn `Umar et moi étions assis adossés contre la chambre de `A'icha et nous entendîmes le bruit qu'elle faisait, en se nettoyant les dents dans la pièce voisine. Ayant interrogé 'Abû `Abd-Ar-Rahmân pour savoir si l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait fait la `Umra au cours du mois de rajab. Il répondit: ''Oui''. Je criai à `A'icha: ''O mère, ne viens-tu pas d'entendre ce qu'a dit 'Abû `Abd-Ar-Rahmân?'' - ''Et qu'a-t-il dit?'', demanda-t-elle. - ''Il a dit, repris-je, que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait fait une `Umra au mois de rajab''. - ''Allah fasse miséricorde à 'Abû `Abd Ar-Rahman, s'écria `A'icha; le Prophète n'a jamais fait de `Umra pendant le mois de rajab et n'a pas fait une `Umra sans qu'il ('Abû `Abd-Ar-Rahmân) fût présent''. Il poursuivit: ''Alors, Ibn `Umar entendait sans rien répliquer''.

702 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit à une femme des 'Ansâr dont Ibn `Abbâs donne le nom que j'ai oublié. ''Qu'est ce qui t'a empêché de faire le grand pèlerinage (Hajj) avec nous?'' - ''Nous n'avions, répondit-elle, que deux chamelles pour l'arrosage''. Son mari et son fils avaient emmené une comme monture et ne leur avaient laissé qu'une autre chamelle pour l'arrosage. - ''Eh bien! reprit le Prophète, quand viendra le mois de ramadan, fais la `Umra; la `Umra en ramadan est un grand pèlerinage (Hajj)''.

703 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) sortait (de Médine) par le chemin d'Ach-Chadjara et rentrait (dans cette ville) par le chemin d' Al-Mu`arras (le mot Mu`arras désigne un endroit où l'on campe vers la fin de la nuit aux environs d'une ville, afin d'y attendre le jour et de ne pas entrer de nuit dans cette ville); et il entrait à La Mecque par le défilé le plus élevé; et en sortait par le défilé le plus bas.

704 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a raconté que, l'année de la prise de La Mecque, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) entrait dans cette ville par le défilé le plus élevé; et en sortait par le défilé le plus bas.

705 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) passait la nuit à Dhi Tawâ, et le matin il entrait à La Mecque.

706 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) prit pour qibla le défilé de la montagne qui se trouvait entre lui et la haute montagne dans la direction de la Ka`ba. `Abd-Allâh marqua l'emplacement de la mosquée qui fut construite là à gauche de l'oratoire à l'extrémité de la butte. L'oratoire de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) était en contre bas de la butte noire. Quand vous prierez là vous devrez vous écarter de la butte de dix coudées ou environ et prendre pour qibla le défilé de la montagne qui se trouve entre vous et la Ka`ba.

707 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl), quand il faisait les premières tournées rituelles autour de la Maison, accélérait son allure pour les trois premières et faisait au pas les quatre autres. Il courait également dans le fond du torrent quand il faisait le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa.

708 - Récit rapporté par Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui): Ibn Tufayl a interrogé Ibn `Abbâs, en disant: ''Le fait de prendre une allure vive pendant les trois tournées rituelles autour de la Maison, puis de marcher au pas pendant les quatre autres est-il une sunna? Tant que tes gens prétendent que c'est de la sunna''. Il répondit: ''Ils ont dit vrai et ils ont menti''. Je répliquai: ''Comment cela, ils sont véridiques et menteurs à la fois?'' Ibn `Abbâs dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) était venu (à La Mecque) avec ses Compagnons. Les polythéistes qui l'enviaient, dirent alors: '' Muhammad et ses Compagnons ne pourront pas faire les tournées rituelles de la Maison, car la fièvre de Yathrib les a débilités''. Ce fut à ce moment que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ordonna à ses Compagnons de prendre une allure vive pendant les trois premières tournées, tout en marchant au pas pendant les quatre autres (par compensation pour eux)''. Je lui demandai de m'informer si le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa en monture est-il une sunna; tant que ses gens prétendent que c'est de la sunna. Il répondit: ''Ils ont dit vrai et ils ont menti''. Je répliquai: ''Comment cela, ils sont véridiques et menteurs à la fois?'' Il (Ibn `Abbâs) dit alors: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) étant venu (à La Mecque), tout le monde s'assembla pour le voir, en disant: 'Voilà Muhammad! Voilà Muhammad!, au point que même les vierges sortirent de leur maison (pour jeter un coup d'œil sur lui). Comme l'Envoyé d'Allah (pbAsl) était doux, les gens ne s'écartaient pas pour lui faire chemin. N'arrivant plus à marcher, il enfourcha sa monture. Mais, le fait de marcher et de parcourir ce trajet est meilleur''.

709 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: ''Je n'ai jamais vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) toucher autre chose dans la Maison que les deux coins yéménites''.

710 - Récit rapporté par `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui): `Umar ibn Al-Khattâb étant allé vers la Pierre noire l'embrassa en disant: ''Je sais bien que tu n'es qu'une pierre qui ne peut ni nuire, ni être utile; aussi, si je n'avais vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) te baiser, je ne t'aurais jamais embrassée''.

711 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Durant le grand pèlerinage (Hajj) d'adieu, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit les tournées rituelles sur son chameau et toucha la Pierre noire avec un bâton crochu (dont on se sert pour guider le chameau quand on est monté sur l'animal)''.

712 - 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Comme je me plaignais à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) de ce que j'étais malade, il me répondit: ''Fais les tournées rituelles sur une monture en te plaçant derrière tout le monde''. C'est ce que je fis, tandis que l'Envoyé d'Allah (pbAsl), placé à côté de la Maison, récitait (c-.à.d. dans la prière): ''Par At-Tûr! Et par un Livre écrit...'' (sourate At-Tûr, verset n°1 et 2)

713 - Récit rapporté par `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): `Urwa a rapporté qu'il a dit à `A'icha: ''Je crois qu'il n'y a pas de mal si un homme ne fait pas le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa''. Elle répondit: ''Comment donc?'' Je répliquai: ''Car Allah a dit: As-Safâ et Al-Marwa sont vraiment parmi les lieux sacrés d'Allah...'' Elle m'a dit: ''Allah ne compte pas comme accompli le grand pèlerinage (Hajj) ou le petit pèlerinage (`Umra) de quiconque, s'il ne fait pas le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa. Si c'était comme tu viens de dire, Allah aurait dit: Il ne commet pas un péché s'il ne fait pas le parcours entre elles. Ce verset a été révélé uniquement parce que les 'Ansâr, à l'époque antéislamique, faisaient la talbiya en faveur des deux idoles qui se trouvaient au bord de la mer, nommés 'Isâf et Nâ'ila; puis ils venaient faire le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa et enfin ils se taillaient les cheveux. Lorsque vint l'islam, ils trouvaient répugnant à faire le parcours entre eux (les deux idoles) comme ils faisaient au temps de l'Ignorance. Allah a révélé alors: As-Safâ et Al-Marwa sont vraiment parmi les lieux sacrés d'Allah... jusqu'à la fin du verset. Alors ils accomplissaient ce parcours''.

714 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que les 'Ansâr avaient de la répugnance à faire le parcours entre As-Safâ et Al-Marwa et cela dura jusqu'au moment où Allah révéla ce verset: As-Safâ et Al-Marwa sont vraiment parmi les lieux sacrés d'Allah. Donc, quiconque fait pèlerinage à la Maison ou fait l'Umra ne commet pas de péché en faisant le va-et-vient entre ces deux monts.

715 - 'Usâma ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'étais en croupe derrière l'Envoyé d'Allah (pbAsl) quand il partit de `Arafa. Arrivé au ravin, qui est à gauche en deçà d' Al-Muzdalifa, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit agenouiller sa chamelle et satisfit ses besoins naturels. Je vins lui verser l'eau des ablutions et il fit une ablution légère. ''Tu vas faire la prière, ô Envoyé d'Allah?'', lui dis-je. - ''La prière, me répond-il, se fera là-bas devant toi''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) enfourcha alors sa monture et, arrivé à Al-Muzdalifa, il y fit la prière. Ce fut ensuite Al-Fadl qui monta en croupe derrière l'Envoyé d'Allah (pbAsl) le matin de la réunion des fidèles (à Al-Muzdalifa).

716 - `Abd-Allâh ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait des deux) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne cessa de répéter la talbiya jusqu'à ce qu'il jetât les cailloux à Al-Jamra.

717 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), Muhammad ibn 'Abû Bakr Ath-Thaqafî rapporte qu'il posa à 'Anas ibn Mâlik, alors qu'ils allaient tous deux de Minâ à `Arafa, la question suivante: ''Comment faisiez-vous en ce jour avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl)?'' - ''Celui de nous, répondit-il, qui voulait faire la talbiya la faisait sans qu'on y trouvât à redire; celui de nous qui voulait faire le takbîr le faisait sans qu'on lui adressât de reproches''.

718 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) eut dévalé de `Arafa, pendant que 'Usâma fut en son croupe. Ensuite 'Usâma poursuivit sa marche jusqu'à Al-Muzdalifa.

719 - Récit rapporté par 'Usâma ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait des deux): `Urwa ibn Az-Zubayr a dit: ''J'étais présent lorsqu'on interrogea 'Usâma - ou J'ai interrogé 'Usâma ibn Zayd - qui était en croupe derrière l'Envoyé d'Allah (pbAsl) quand il partit de 'Arafa, sur la marche de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) quand il eut dévalé de 'Arafa''. ''Il allait, répondit-il, à une allure moyenne, mais il accélérait sa marche quand il rencontrait un passage libre''.

720 - 'Abû 'Ayyûb (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que lors du pèlerinage d'adieu, il a fait les deux prières de maghrib et de `ichâ' réunies avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) à Al-Muzdalifa.

721 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Je n'ai jamais vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faire les prières qu'à leurs heures fixes, à l'exception de deux prières réunies à Al-Muzdalifa: celle de maghrib et de `ichâ' (le jour du sacrifice) et il a fait la prière de fajr (de l'aurore) en ce jour-là avant son heure fixe''.

722 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté: La nuit d'Al-Muzdalifa, Sawda demanda à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) l'autorisation afin qu'elle quitte cette place (pour aller à Minâ) avant le déferlement et la cohue des gens, parce qu'elle était grosse et lourde, -selon Al-Qâsim et qu'elle marchait péniblement. Le Prophète lui accorda cette autorisation. Comme elle fut partie avant la ruée, il nous retient afin de dévaler avec lui. `A'icha ajouta: ''Si j'avais demandé cette autorisation de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) comme Sawda avait fait et que je dévale après que je l'eusse obtenue, cela m'aurait causé une joie incomparable''.

723 - Récit rapporté par 'Asmâ' (qu'Allah soit satisfait d'elle): `Abd-Allâh, l'affranchi de 'Asmâ', rapporte que 'Asmâ' qui était installée près d'Al-Muzdalifa lui demanda: ''La lune est-elle couchée?'' - ''Non'', répondis-je. Elle se leva pour faire la prière et, quand elle eut prié un instant, elle dit: ''Mon cher enfant, la lune est-elle couchée?'' - ''Oui'', répliquai-je. ''Alors, ajoute 'Asmâ', partons!'' Et nous partîmes; en passant elle jeta les cailloux. Arrivée à sa tente, 'Asmâ' fit la prière de fajr. ''Dis donc, toi!, lui dit `Abd-Allâh, il me semble que (pour le jet des cailloux) nous étions encore dans les ténèbres (c-.à.d. trop tôt)''. - ''Mon cher enfant, répondit-elle, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) l'a permis aux femmes dans le voyage''.

724 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Je fus un de ceux que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit partir pendant la nuit du (séjour à) Al-Muzdalifa, avec les bagages -ou avec les faibles de sa famille''.

725 - Récit rapporté par `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux): La nuit, `Abd-Allâh ibn `Umar envoyait en avant les faibles de sa famille se tenir sur Al-Mach`ar Al-Harâm (une tour se trouvant à Al-Muzdalifa, station du pèlerinage, entre `Arafa et Minâ, à La Mecque où l'on allumait le feu, pour guider les pèlerins pendant la nuit) d'Al-Muzdalifa et y faire telles prières qu'ils voudraient. Ils revenaient avant que l'imam se tînt debout et que le déférlement commençât; les uns se rendaient à Minâ pour la prière de fajr (l'aurore), d'autres n'y arrivaient que plus tard. Aussitôt arrivés, tous jetaient les cailloux. Ibn `Umar disait que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait admis cette tolérance en faveur de ces gens-là.

726 - Récit rapporté par `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui): `Abd-Ar-Rahmân ibn Yazîd ayant rapporté que `Abd-Allâh jetait les cailloux du fond de la vallée, dit à ce dernier: ''O 'Abû `Abd-Ar-Rahmân, il y a des gens qui les jettent du haut de la vallée''. - ''Par Celui qui Seul est Allah, répondit `Abd-Ar-Rahmân ibn Mas`ûd, ceci est l'endroit d'où les jetait celui à qui Allah a révélé la sourate Al-Baqara''.

727 - Récit rapporté par `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux): l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se fit raser la tête; ainsi fit un certain groupe de ses Compagnons. D'autres se taillèrent les cheveux. `Abd-Allâh rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) aurait dit une ou deux fois: ''Qu'Allah soit Clément pour ceux qui se rasent la tête''. Puis, le Prophète aurait ajouté: ''Et ceux qui se taillent les cheveux''.

728 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''O mon Dieu, pardonne à ceux qui se rasent la tête''. - ''O Envoyé d'Allah et ceux qui se taillent les cheveux?'', dirent les Compagnons du Prophète. - ''O mon Dieu, pardonne à ceux qui se rasent la tête'', reprit le Prophète. - ''O Envoyé d'Allah et ceux qui se taillent les cheveux?'', répliquèrent les Compagnons. - ''O mon Dieu, répéta le Prophète, pardonne à ceux qui se rasent la tête''. - ''O Envoyé d'Allah et à ceux qui se taillent les cheveux?'', redirent les Compagnons. - ''Et à ceux qui se taillent les cheveux'', finit par dire le Prophète à la troisième fois.

729 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) disait: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) se fit raser la tête dans son grand pèlerinage (d'adieu)''.

730 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: Lorsque l'Envoyé d'Allah (pbAsl) arriva à Minâ, il lapida à Al-Jamra Al-Kubrâ, puis se rendit à sa demeure à Minâ et sacrifia, ensuite il dit au barbier: ''Coupe'', en lui indiquant le côté droit puis le côté gauche et à la fin il donna de ses cheveux aux fidèles.

731 - Récit rapporté par `Abd-Allâh ibn `Amr ibn Al-`As (qu'Allah soit satisfait de lui): Lors du pèlerinage d'adieu, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) se tint debout parmi les gens à Minâ afin qu'on lui pose des questions. Un homme vint et dit: ''O Envoyé d'Allah! Par mégarde, je me suis fait raser la tête avant d'égorger ma victime''. Il lui répondit: ''Immole et il n'y a aucun mal à cela''. Un autre vint et lui dit: ''O Envoyé d'Allah! Par mégarde, j'ai égorgé ma victime avant de lancer les cailloux''. Il lui répondit: ''Va lancer et il n'y a aucun mal à cela''. `Abd-Allâh ajouta: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) n'a été questionné au sujet d'un acte anticipé ou retardé, sans qu'il réponde: ''Fais cela et il n'y a aucun mal''.

732 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: On a interrogé le Prophète (pbAsl) au sujet de celui qui avance ou retarde de sacrifier, ou de se raser la tête ou de jeter les cailloux, il répondit: ''Il n'y a aucun mal à cela''.

733 - Récit de 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui): `Abd Al-`Azîz ibn Rufay` a dit: J'interrogeai 'Anas ibn Mâlik, le priant de me dire certaines choses qu'il savait sur l'Envoyé d'Allah (pbAsl). ''Où, lui demandai-je, fit-il la prière de zuhr le jour de l'abreuvement (le huitième jour de dhul-hijja)?'' Il me répondit: ''à Minâ''. - ''Où fit-il la prière de `asr le jour de la dislocation (c-à.d. le jour du départ pour Médine)?'', repris-je. - ''à Al-'Abtah'', me répondit-il, puis il ajouta: ''Fais comme font tes émirs''.

734 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah, 'Abû Bakr et `Umar campaient à Al-'Abtah''.

735 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Descendre Al-'Abtah n'est pas une tradition à suivre, mais c'était plutôt un endroit où campait l'Envoyé d'Allah (pbAsl), afin qu'il lui fût aisé de partir (pour Médine)''.

736 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le tahsîb (c-à.d. l'action de se rendre à Al-Muhassab) ne signifie rien; il s'agit seulement d'un endroit où campait l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''.

737 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl), lorsqu'il se rendait à La Mecque, disait: ''Demain, si Allah veut, nous descendrons à la pente (résidentielle) des Banû Kinâna, à l'endroit où ils ont échangé des serments pour l'infidélité''.

738 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Al-`Abbâs` ibn `Abd Al-Muttalib demanda à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) la permission de passer la nuit à La Mecque pendant les nuits de Minâ, à cause de ses fonctions de fournisseur d'eau. L'autorisation lui fut accordée''.

739 - `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) m'a ordonné d'être responsable des chameaux (destinés à sacrifier), de faire l'aumône de leur chair, de leur peau et de leur caparaçon et de n'en rien donner aux bouchers, en me disant: ''C'est nous qui donnons à qui nous voudrons''.

740 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a rapporté: L'an de Al-Hudaybiya, nous avons immolé en commun avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) une chamelle au nom de sept (personnes) et une vache au nom de sept.

741 - Récit rapporté par Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après Ziyâd ibn Jubayr, Ibn `Umar vit un homme immoler son chameau (offrande) en l'agenouillant, il lui dit: ''Fais-le tenir debout sur quatre pieds (le pied gauche ligoté), telle était la sunna de votre Prophète (pbAsl)''.

742 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) emmenait sa victime de Médine et c'est moi qui tressais les guirlandes de cette victime (pour la marquer). Il ne s'abstenait après cela de rien de ce dont on s'abstient dans l'ihrâm.

743 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ayant vu un homme qui conduisait une chamelle destinée au sacrifice par le licol, lui dit: ''Monte-la''. - ''O Envoyé d'Allah, c'est une offrande'', répondit l'homme. - ''Monte-la, donc malheureux!'', s'écria le Prophète à la seconde ou à la troisième fois.

744 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ayant vu un homme conduisant une bête à sacrifier par le licol, lui cria: ''Monte-la''. - ''C'est une bête à sacrifier'', répondit l'homme. - ''Monte-la'', lui répéta le Prophète deux ou trois fois.

745 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Les gens avaient l'habitude de se mettre en route de toutes les directions, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) leur ordonna de ne pas quitter Minâ pour La Mecque qu'après avoir la Maison comme dernier lieu pour accomplir le pèlerinage, (en y faisant les tournées).

746 - Récit rapporté par Bilâl (qu'Allah soit satisfait de lui): `Abd-Allâh ibn `Umar a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) entra à la Ka`ba en compagnie de 'Usâma, de Bilâl et de `Uthmân ibn Talha Al-Hajabî, et il la ferma après son entrée pour y demeurer un certain temps, Ibn `Umar ajouta: Je demandai à Bilâl: ''Qu'est-ce que l'Envoyé d'Allah y a fait?'' Il répondit: ''(Il y fit une prière) en se tenant au milieu, ayant deux colonnes à sa gauche: une à sa droite et trois derrière lui''. La Maison était bâtie alors sur six colonnes.

747 - Récit rapporté par 'Usâma ibn Zayd: Ibn Jurayj nous a informé qu'il a dit un jour à `Atâ': N'as-tu pas entendu Ibn `Abbâs dire: ''Vous-êtes ordonné d'accomplir les tournées rituelles autour de la Ka`ba mais vous n'êtes pas ordonnés d'y pénétrer?'' - ''Ibn `Abbâs n'interdit pas par là l'entrée dans la Maison Sacrée, répliqua `Atâ', car je l'ai entendu dire, d'après 'Usâma ibn Zayd, que le Prophète (pbAsl), à son entrée à la Ka`ba, invoqua tout autour sans y faire la prière, mais à sa sortie, il fit deux rak`a en face et dit: C'est la qibla. Interrogé sur la direction à prendre pour faire la prière, il a répondu: Dans toutes les directions de la Maison Sacrée''.

748 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) entra à la Ka`ba qui était bâtie à l'époque sur six colonnes. Il se tint à côté d'une colonne et se mit à faire des invocations, sans faire la prière.

749 - D'après `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ (qu'Allah soit satisfait de lui), Ismâ`îl ibn 'Abû Khâlid a dit: ''J'ai demandé à `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ, le Compagnon de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), si le Prophète était entré dans la Ka`ba durant sa `Umra, il me répondit que non''.

750 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) m'a dit: ''Si ton peuple ne venait pas récemment de quitter le polythéisme, j'aurais détruit la Ka`ba et je l'aurais reconstruite sur les fondements (de celle bâtie) par Abraham, car quand les Qoraychites l'avaient bâtie, ils avaient réduit ses dimensions, et j'aurais fait une porte par derrière''.

. 751 - `Abd-Allâh ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Al-Fadl ibn `Abbâs était en croupe derrière l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Une femme de Khath`am étant venue pour le consulter, Al-Fadl se mit à la regarder tandis qu'elle le regardait également. Comme l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait détourné le visage d' Al-Fadl du côté opposé, cette femme dit: ''O Envoyé d'Allah, l'obligation prescrite par Allah à Ses Serviteurs de faire le grand pèlerinage (Hajj) s'applique à mon père; mais celui-ci est un vieillard âgé qui est incapable de se tenir sur sa monture. Puis-je faire le grand pèlerinage à sa place?'' - ''Oui'', répondit le Prophète. Ceci se passait lors du grand pèlerinage d'adieu.

752 - Al-Fadl (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: une femme de Khath`am dit: ''O Envoyé d'Allah l'obligation imposée par Allah à Ses Serviteurs au sujet du grand pèlerinage (Hajj) atteint mon père qui est un vieillard âgé incapable de se tenir sur une monture''. Le Prophète (pbAsl) lui répondit alors: ''Fais le grand pèlerinage en son nom''.

753 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) nous prêcha et dit: ''O gens! Allah vous a prescrit le grand pèlerinage (Hajj) accomplissez-le donc''. Un homme demanda: ''Doit-on le faire chaque année, ô Envoyé d'Allah?'' L'Envoyé d'Allah (pbAsl) garda le silence, mais à la troisième fois, il lui répondit: ''Si je dis oui cette obligation devra être remplie et vous ne pourrez plus la faire''. Puis il ajouta: ''Laissez-moi tranquille (sans poser trop de questions) tant que je vous laisse tranquille, car ce qui causa la perte de ceux qui vous ont précédés, ce fut l'excès de questions et leurs divergences envers leurs Prophètes. Ce que je vous ordonne de faire, faites-le autant que vous le pourrez et ce que je vous interdis de faire, abstenez-vous-en''.

754 - Selon Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Que la femme ne voyage pas plus de trois jours à moins d'être en compagnie d'un homme qui lui est interdit en mariage''.

755 - D'après 'Abû Sa`îd (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Ne sanglez vos montures que pour aller à trois mosquées: ma mosquée que voici, la Mosquée Sacrée (de la Ka`ba) et la mosquée d'Al-'Aqsâ (de Jérusalem)''. Et j'ai entendu le Prophète dire: ''Que la femme ne voyage pas plus de deux jours à moins d'être accompagnée d'un parent au degré prohibé (pour le mariage) ou de son mari''.

756 - Suivant 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Il n'est pas licite à une femme musulmane de voyager à une distance d'un jour et d'une nuit sans être accompagnée d'un homme qui lui est interdit en mariage''.

757 - Récit rapporté par 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui): L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Il n'est pas licite à une femme qui croit en Allah et au Jour Dernier de faire un voyage de plus de trois jours sans être accompagnée de son père, de son fils, de son mari, de son frère ou d'un homme avec qui le mariage lui est interdit''.

758 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu le Prophète (pbAsl) dire, lors d'un discours: ''Personne ne doit entrer chez une femme si elle n'a pas avec elle quelqu'un avec qui le mariage lui est interdit. La femme ne doit pas voyager sans être accompagnée de quelqu'un avec qui le mariage lui soit interdit''. Un homme ayant dit alors: ''O Envoyé d'Allah, ma femme veut aller en pèlerinage et je désire faire partie de telle et telle expédition''. - ''Pars pour faire le grand pèlerinage (Hajj) avec elle'', lui répondit le Prophète.

759 - D'après Ibn `Umar (Qu'Allah soit satisfait de lui), chaque fois que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) revenait d'une armée, d'une expédition, du grand pèlerinage (Hajj), ou du petit pèlerinage (`Umra), ou lorsqu'il rencontrait un pli de la terre ou une petite colline, il faisait le takbîr (c-.à.d proclamer la grandeur d'Allah) trois fois et disait: ''Il n'y a d'autre divinité à part Allah; Il n'a pas d'associé; à Lui appartient le pouvoir suprême et à Lui la louange. Il est Omnipotent. Nous revenons à Allah, nous nous tournons vers Lui, nous n'adorons que Lui, nous nous prosternons devant Lui et nous Le louons. Allah a réalisé Sa promesse, Il a rendu victorieux Son Serviteur et c'est Lui Seul qui a mis les Coalisés en déroute''.

760 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous, 'Abû Talha et moi, marchions en compagnie du Prophète (pbAsl). L'Envoyé d'Allah montait sa chamelle, ayant en croupe Safiyya. Lorsque d'une hauteur nous dominâmes Médine, le Prophète s'écria: ''Nous revenons à Allah, nous nous tournons vers Lui, nous adorons notre Seigneur, nous Le louons''. Et il ne cessa de prononcer ces mots jusqu'à son entrée à Médine.

761 - D'après `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit agenouiller sa chamelle à Al-Bat-hâ' qui se trouve à Dhû Al-Hulayfa et fit la prière en cet endroit.

762 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'est rendu à son Mu`arras (son campement du soir) à Dhû Al-Hulayfa et qu'on lui dit: ''Tu es dans un vallon béni''.

763 - Récit rapporté par 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui): Un an avant le grand pèlerinage d'adieu, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait chargé 'Abû Bakr As-Siddîq d'être à la tête des hommes qui voulaient faire le grand pèlerinage et ce dernier m'a ordonné de s'y rendre (à La Mecque) avec un groupe de fidèles pour faire savoir aux gens le jour du sacrifice: A partir de cette année il n'est permis à un polythéiste de faire le grand pèlerinage, ni à un homme nu de faire les tournées rituelles autour de la Maison.

764 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''La `Umra efface les péchés commis dans l'intervalle de deux `Umra; le Hajj pieusement accompli n'aura d'autre récompense que le Paradis''.

765 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui aura fais le grand pèlerinage pour Allah, sans commettre d'actes impudiques, ni de péchés, reviendra tel qu'il était le jour où sa mère l'a mis au monde''.

766 - 'Usâma ibn Zayd ibn Hâritha (qu'Allah soit satisfait de lui) dit: ''O Envoyé d'Allah, descends-tu dans ta maison à La Mecque?'' - ''`Aqîl nous aurait-il donc laissé des immeubles ou des maisons?'', demanda le Prophète. (Après l'hégire, `Aqîl s'était emparé de la maison du Prophète et l'avait vendue)

767 - Al-`Alâ' ibn Al-Hadramî (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' il a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Le Muhâjir (celui qui avait émigré avec le Prophète) a le droit de séjourner trois jours à La Mecque une fois qu'il a achevé (les rites du grand pèlerinage)''. Le rapporteur ajouta: ''Il me semblait qu'il voulait dire par là qu'il ne lui sera pas permis de rester plus que cela (Pour des raisons psychologiques peut-être, le Prophète déconseille de se réinstaller dans un endroit d'où l'on a été persécuté)''.

768 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit le jour de la prise de La Mecque: ''Plus d'émigration (de cette ville), mais plutôt un combat et une intention (d'acquérir le bien). Et si l'on vous invite à combattre, prenez-y part''. Il ajouta le jour de la prise de La Mecque: ''Certes c'est une ville qu'Allah a rendu sacrée, le jour où Il a créé les cieux et la terre. Ce territoire restera sacré en l'honneur d'Allah jusqu'au Jour de la Résurrection. Il n'a été permis à personne d'y livrer combat avant moi et cette autorisation n'a duré qu'un instant d'une seule matinée. Ce territoire restera sacré en l'honneur d'Allah jusqu'au Jour de la Résurrection. On ne doit pas couper ses épines, ni mettre en fuite son gibier, ni ramasser les objets perdus à moins que ce ne soit pour les faire reconnaître à leurs propriétaires, ni y arracher aucune herbe''. Al-`Abbâs lui dit alors: ''O Envoyé d'Allah ajoute: à l'exception de l'Idhkhir (plante de la famille des graminées à odeur aromatique) qu'on emploie dans les maisons et dans certaines industries (telles: l'orfèvrerie et les forges)''. - ''Excepté l'Idhkhir'', répéta-t-il.

769 - 'Abû Churayh Al-`Adawî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit à `Amr ibn Sa`îd qui envoyait les troupes à La Mecque: ''O Prince! Permets-moi de vous rapporter un hadith que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait dit le lendemain de la conquête, ce hadith que mes oreilles ont bien entendu, mon cœur l'a bien retenu et mes yeux l'ont vu en le disant''. Après que le Prophète a loué Allah et L'a exalté, il a dit: ''Allah a rendu le territoire de La Mecque sacré et non pas les hommes. Il ne sera pas permis à un homme qui croit en Allah et au Jour Dernier d'y verser un sang (commettre un crime), de couper ses arbres, si quelqu'un se permet de transgresser cette prescription, présumant que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) y a combattu, dites-lui qu'Allah avait donné ce droit à Son Envoyé et vous l'a interdit et Il ne l'a permis qu'une part de la journée. La Mecque a désormais recouvert son caractère sacré d'hier. Que celui qui est présent le transmette à l'absent''.

770 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Lorsque Allah le Tout-Puissant a garanti à l'Envoyé d'Allah la victoire dans la conquête de La Mecque, l'Envoyé d'Allah se leva au milieu de la foule, loua Allah, proclama Sa gloire et dit: ''Allah a préservé La Mecque de l'Eléphant (Allusion à l'invasion préislamique de La Mecque par Abraha, gouverneur abyssin du Yémen, qui disposait d'un éléphant géant); mais il a rendu maîtres de cette ville l'Envoyé d'Allah et les Croyants. Elle a été inviolable pour tous avant moi; elle n'a cessé d'être sacrée pour moi qu'un instant, durant un seul jour et elle ne cessera de l'être après moi pour personne. On ne doit ni faire fuir son gibier, ni couper ses épines, ni ramasser les objets qu'on y trouve sinon pour annoncer leur trouvaille. Les parents de celui qui y aura été victime d'un meurtre auront le choix entre ces deux partis: ou accepter une composition ou exercer le talion contre le meurtrier''. - ''O Envoyé d'Allah fais une exception pour l'Idhkhir, demanda Ibn `Abbâs, car nous employons cette plante pour nos tombes et pour nos maisons''. - ''Exception est faite pour l'Idhkhir, répliqua l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''. Alors un homme du Yémen, 'Abû Châh se leva et dit: ''O Envoyé d'Allah, qu'on me mette ceci par écrit''. - ''Qu'on le mette par écrit pour 'Abû Châh!'', s'écria l'Envoyé d'Allah (pbAsl).

771 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que, l'année de la prise de La Mecque, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) entra dans cette ville portant un casque sur la tête. Au moment où il l'enleva, un homme vint le trouver et lui dit: ''Ibn Khatal (qui avait composé des satires contre le Prophète, pensait être ainsi inviolable) s'est accroché à la housse de la Ka`ba''. - ''Tuez-le'', s'écria le Prophète.

772 - D'après `Abd-Allâh ibn Zayd ibn `Asim (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Abraham a déclaré La Mecque sacrée et a invoqué Allah en faveur de ses habitants; et moi j'ai déclaré sacrée Médine de même que Abraham avait déclaré sacrée La Mecque et j'ai prié pour que son sâ` (mesure de 8 poignées de moyenne grandeur) et son mudd (mesure de 2 poignées de grandeur moyenne) soient doublement bénis, ainsi que l'avait demandé Abraham aux habitants de La Mecque''.

773 - Récit rapporté par 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui): `Asim rapporte qu'il a interrogé 'Anas ibn Malîk, en disant: ''L'Envoyé d'Allah a-t-il rendu sacré le territoire de Médine?'' Il répondit: ''Oui, de tel à tel endroit. Celui qui y commettra une transgression -ajoutant que cela est grave, il répéta- celui qui y commettra une transgression, aura la malédiction d'Allah, des Anges et des hommes, tout à la fois et Allah n'acceptera de lui aucune indemnité ni aucune compensation''.

774 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''O mon Dieu, accorde à Médine le double des bénédictions que Tu as données à La Mecque''.

775 - Récit rapporté par `Alî ibn 'Abû Tâlib (qu'Allah soit satisfait de lui): Yazîd ibn Charîk ibn Târiq a dit: `Alî ibn 'Abû Tâlib nous fit un sermon, disant: ''Celui qui prétend que nous avons autre chose à lire excepté le Livre d'Allah et ce qui se trouve consigné sur ce feuillet (une charte venant du Prophète) - attaché au fourreau de son sabre - est un menteur. Ce feuillet contient des prescriptions relatives à l'âge des chameaux (pour les tarifs de l'impôt) et aux prix des blessures. Le Prophète (pbAsl) y établit le caractère sacré du territoire de Médine entre `Ayr et Thawr. Celui qui y commettra quelque meurtre, ou qui donnera asile à celui qui en aura commis un, aura contre lui tout à la fois la malédiction d'Allah, celle des Anges et celle des hommes; au Jour de la Résurrection, Allah n'acceptera de lui aucune indemnité ni aucune compensation. La protection donnée par les musulmans est universelle et les musulmans sont solidaires pour ce qui concerne la protection donnée; le plus humble d'entre eux peut l'accorder. Celui qui s'apparentera à un autre que son propre père, ou qui choisira d'autres patrons que ses patrons aura à la fois contre lui la malédiction d'Allah, celle des Anges et celle des hommes; le Jour de la Résurrection, Allah n'acceptera de lui ni dépense, ni rançon''. Récit rapporté par 'Abû Bakr et Zuhayr se termine à ''le plus humble d'entre eux peut l'accorder'', sans mentionner la suite, ni ''attaché au fourreau de son sabre''.

776 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Médine est un territoire sacré. Quiconque y introduit une innovation ou donnera asile à un innovateur aura contre lui la malédiction d'Allah, celle des Anges et celle de tous les hommes; au Jour de la Résurrection il ne sera accepté de lui ni œuvres pieuses ni œuvres surérogatoires''.

777 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté: Nous arrivâmes à Médine au moment où une calamité l'avait atteinte, 'Abû Bakr et Bilâl se plaignirent de ce malheur. Quand l'Envoyé d'Allah (pbAsl) reçut cette plainte de ses Compagnons, il invoqua Allah par ces mots: ''Grand Dieu! Fais que nous ayons pour Médine l'affection que nous avons pour La Mecque ou une affection plus vive encore et remédie son malheur. Bénis pour nous dans cette ville nos sâ` et nos mudd (Accorde-nous la bénédiction dans ses récoltes) et envoie ce malheur à Al-Juhfa''.

778 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''A toutes les ouvertures de Médine se trouvent des Anges, l'Antéchrist ne pourra jamais y entrer et la peste ne la ravagera guère''.

779 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Il arrivera un temps où l'homme appellera son cousin et son proche en disant: 'Venez jouir de la prospérité! Venez jouir de la prospérité! Médine leur sera la meilleure ville s'ils le savaient. Par Celui que mon âme est entre Ses mains, nul ne la quitte sans qu'Allah n'y fit installer des gens meilleurs. Or Médine est comparable au soufflet du forgeron qui expulse les impuretés. L'Heure (le Jour du Jugement Dernier) ne se dressera avant que Médine n'ait expulsé de son sein les malhonnêtes gens comme un soufflet qui élimine les scories de fer''.

780 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte qu'un bédouin, qui venait de prêter serment de fidélité pour l'islam à l'Envoyé d'Allah (pbAsl), fut atteint de la fièvre à Médine. Le bédouin se rendit auprès de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''O Muhammad, relève-moi de mon serment''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) ayant refusé, il revint ensuite demander au Prophète de le relever de son serment; puis il revint de nouveau demander à être relevé de son serment et comme le Prophète refusait, il partit. ''Médine, s'écria l'Envoyé d'Allah (pbAsl), est comme un soufflet de forge qui chasse ses scories et fait apparaître son métal pur (ce qu'il y a de bon)''.

781 - Zayd ibn Thâbit (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Médine est saine et elle expulse les mauvais comme le feu qui élimine les impuretés de l'argent''.

782 - Sa`d ibn 'Abû Waqqâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui cherche à nuire aux habitants de Médine, Allah le fondra comme fond le sel dans l'eau''.

783 - Récit rapporté par Sufyân ibn 'Abû Zuhayr (qu'Allah soit satisfait de lui): L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''La Syrie sera conquise. Il y aura alors des gens qui quitteront Médine avec leurs familles et s'y rendront. Ils inciteront les autres à les rejoindre; pourtant Médine vaudrait mieux pour eux, s'ils savaient. Le Yémen sera conquis. Il y aura alors des gens qui quitteront Médine avec leurs familles et s'y rendront. Ils inciteront les autres à les rejoindre; pourtant Médine vaudrait mieux pour eux, s'ils savaient. Et l'Irak sera conquise. Il y aura alors des gens qui quitteront Médine avec leurs familles et s'y rendront. Ils inciteront les autres à les rejoindre; pourtant Médine vaudrait mieux pour eux, s'ils savaient''.

784 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''On abandonnera Médine malgré tous les avantages qu'elle renferme; on n'y verra plus que des animaux cherchant leur nourriture''. Et, par ces animaux, il entendait, les bêtes rapaces et les oiseaux''.

785 - D'après `Abd-Allâh ibn Zayd Al-Mazinî (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''L'espace compris entre ma demeure et ma chaire est un des jardins du Paradis''.

786 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''L'espace compris entre ma demeure et ma chaire est un des parterres du Paradis. Ma chaire est sur le bord de mon Bassin''.

787 - 'Abû Humayd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous fîmes avec le Prophète (pbAsl) l'expédition de Tabûk. Arrivés à la vallée d'Al-Qurâ, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Je suis pressé de rentrer à Médine; que ceux d'entre vous qui désirent faire le trajet rapidement avec moi, se hâtent de m'accompagner; et que restent ceux qui veulent rester''. Nous fûmes partis et quand nous fûmes en vue de Médine, le Prophète dit: ''Voici Tâba; et voici 'Uhud, ceci est une montagne qui nous aime et que nous aimons''.

788 - Selon 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui): L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Voilà 'Uhud, la montagne qui nous aime et que nous aimons''.

789 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Une prière dans ma mosquée vaut mieux que mille prières dans toute autre, exception faite de la Mosquée Sacrée''.

790 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Ne sanglez vos montures (visant un haut lieu) que pour aller à trois mosquées: la Mosquée Sacrée (de la Ka`ba), la mosquée de l'Envoyé d'Allah et la mosquée d'Al-'Aqsâ''.

791 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) se rendait à la mosquée de Qubâ', soit sur sa monture, soit à pied''.

792 - D'après `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui), `Alqama a dit: J'étais avec `Abd-Allâh à Minâ quand il rencontra `Uthmân qui demanda de lui parler. Se mettant alors tous deux à l'écart, `Uthmân dit à `Abd-Allâh: ''O 'Abû `Abd-Ar-Rahmân, veux-tu que nous te mariions à une fille vierge qui te rappellera ce que tu étais dans ton jeune âge?'' `Abd-Allâh (qui n'éprouvait nul besoin de se marier) dit: ''Nous étions avec le Prophète (pbAsl), lorsqu'il nous dit: O jeunes gens, que ceux d'entre vous qui ont de quoi entrer en ménage se marient. Cela est le meilleur moyen d'éteindre les regards lascifs et de dompter les désirs charnels. Quant à celui qui n'a pas les moyens (matériels) d'entrer en ménage, qu'il jeûne, le jeûne est un calmant (qui freine les caprices)''.

793 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'un groupe des Compagnons du Prophète (pbAsl) demandèrent ses femmes au sujet de ses pratiques en cachette. Quand on les eut renseignés, (ils les trouvèrent peu nombreuses) certains d'eux dirent: ''Je ne me marierai jamais'', un autre dit: ''Et moi je ne mangerai plus la viande'', et un troisième: ''Et moi je ne dormirai plus sur un matelas''. L'Envoyé d'Allah, entendant cela, loua Allah, L'exalta et dit: ''Qu'ont-ils ces gens-là qui viennent de dire telle et telle chose? Quant à moi, je prie et je dors, je jeûne et je romps le jeûne, et j'ai épousé les femmes. Quiconque se détourne de mes pratiques n'est pas des miens''.

794 - Sa`d ibn 'Abû Waqqâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) repoussa le désir exprimé par `Uthmân ibn Maz`ûn de faire vœu de chasteté. S'il l'avait autorisé, nous aurions pratiqué la castration.

795 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous participions aux expéditions avec le Prophète (pbAsl), et comme nous n'avions aucune femme avec nous, nous lui demandâmes s'il ne fallait pas nous châtrer. Le Prophète nous interdit de le faire. Plus tard, il toléra que nous épousions une femme pour une période déterminée en donnant une simple pièce d'étoffe pour mahr (ou salaire d'honneur du mariage). Puis il récita ce verset: O Croyants: ne déclarez pas illicites les bonnes choses qu'Allah vous a rendues licites. Et ne transgressez pas. Allah (en vérité) n'aime pas les transgresseurs.

796 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Un envoyé de la part du Messager d'Allah (pbAsl) vint nous rejoindre et nous dit: ''Le Prophète (pbAsl) vous a autorisé de contracter des mariages temporaires''. (disposition plus tard abrogée)

797 - D'après `Alî ibn 'Abû Tâlib (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a interdit le mariage temporaire lors de l'expédition de Khaybar; c'est à la même époque qu'il interdit de manger la chair des ânes domestiques.

798 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''On ne peut être en même temps le mari d'une femme et de sa tante paternelle, ni le mari d'une femme et de sa tante maternelle''.

799 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) épousa Maymûna pendant qu'il était en état de sacralisation (ihrâm).

800 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), disait: Le Prophète (pbAsl) a dit: ''Que l'un de vous ne vende pas une marchandise vendue déjà à un autre, et ne demande pas en mariage une femme demandée par un autre''.

